


 

 

 

2 CHEZ DECO 

Société par actions simplifiée  

au capital de 500 euros 

Siège social : 10 rue des Bourdons, Zone Industrielle Collery 1, 

97300 CAYENNE  

833 490 584 RCS CAYENNE 
 

 

DÉCISION UNANIME DES ASSOCIÉS 

DU 23 NOVEMBRE 2021 

 
 

LES SOUSSIGNÉS : 

 

Monsieur Manuel GARCIA EXTREMERA, demeurant 87 lotissement Beney, route de 

Montabo, 97300 CAYENNE, 

 

Madame Aurélie BARTHE, demeurant 8755 route des Plages, Apt R35, Etg1, Res les Rives du 

Mahury III, 97354 REMIRE MONTJOLY, 

 

Détenant ensemble 500 actions, soit la totalité des actions de la société par actions simplifiée  

2 CHEZ DECO désignée ci-dessus, 

 

Agissant en qualité de seuls associés de la société 2 CHEZ DECO et conformément aux 

dispositions de l'article L. 227-9 du Code de commerce et de l'article 25 des statuts, 

 

Après avoir pris connaissance des documents suivants : 

 

- le rapport du Président, 

- le texte des projets de décisions. 

 

Ont pris à l'unanimité les décisions suivantes portant sur : 

 

- Modification de la date de clôture de l'exercice social, 

- Modification corrélative des statuts, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

La collectivité des associés, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide de 

fixer les dates respectives d'ouverture et de clôture de l'exercice social aux 1er avril et 31 mars. 

 

L’exercice social en cours, ouvert le 1er janvier 2021, aura une durée exceptionnelle de quinze 

mois, et clôturera le 31 mars 2022.  

 

  







 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

La collectivité des associés, en conséquence de la décision précédente, décide de modifier 

l'article 31 des statuts de la manière suivante : 

 

ARTICLE 31 - EXERCICE SOCIAL 

 

"Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1er avril de chaque année et 

finit le 31 mars de l’année suivante." 

 

Le second paragraphe est supprimé.  

 

TROISIEME DÉCISION 

 

La collectivité des associés donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent 

acte pour remplir toutes formalités de droit. 

 

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un 

exemplaire original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 

 

 

 

 

 

Fait à CAYENNE 

Le 23 novembre 2021 

 

 

 

Aurélie BARTHE 

Directrice Générale et associée 

 

 

 

 

 

Manuel GARCIA EXTREMERA 

Président et associé 
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Société par actions simplifiée 
au capital de 500 euros
Siège social : 10 rue des Bourdons, Zone Industrielle Collery 1, 
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STATUTS MIS A JOUR EN DATE DU 23 NOVEMBRE 2021






Copie certifiée conforme à l'original
Le Président
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Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1er avril de chaque année et finit le 31 mars de l'année suivante.
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STATUTS MIS A JOUR LE 23 NOVEMBRE 2021






